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2. En ordonnant toute mesure visée au paragraphe précédent, le tribunalPeUt la subordonner aux conditions qu'il estime nécessaires afin de protéger lesPeonnes intéressées lorsque:

a) le créancier n'exécute pas, dans la mise en ouvre de cette
mesure, l'une de ses obligations à l'égard du débiteur en vertu
de la présente Convention ou du Protocole; ou

b) le créancier est débouté de ses prétentions, en tout ou partie,
au moment du règlement au fond du litige.

Avant d'ordonner toute mesure en vertu du paragraphe 1, le tribunalPet exiger que toute personne intéressée soit informée de la demande.
4, Aucune disposition du présent article ne porte atteinte ni à l'application
<hI Paragraphe 3 de l'article 8, ni au pouvoir du tribunal de prononcer desrsures provisoires autres que celles visées au paragraphe 1 du présent article.

Article 14 - Conditions de procédure

réserve du paragraphe 2 de l'article 54, la mise en ouvre des mesures
prévues par le présent Chapitre est soumise aux règles de procédure prescritesP droit du lieu de leur mise en Suvre.

Article 15 - Dérogation

1eunr relations mutuelles, deux ou plusieurs des parties visées au présentqPitre peuvent à tout moment, dans un accord écrit, déroger à l'une
<*1 mique des dispositions précédentes du présent Chapitre, ou en modifier les

à l'exception des paragraphes 3 à 6 de l'article 8, des paragraphes 3 et 4'article 9, du paragraphe 2 de l'article 13 et de l'article 14.


